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Proposition du Conseil administratif en vue de la modification des conclusions 
de la motion N° 1169 de Mme Alice Ecuvillon et M. Olivier Coste, acceptée par le 
Conseil municipal le 16 février 1994, intitulée: «Des ambulances pour l’Albanie» 
 
 
En votant cette motion, le 16 février 1994, le Conseil municipal acceptait d’acheminer 
vers l’Albanie 2 ambulances du SIS devenues obsolètes. 
 
Depuis 1997 elles sont prêtes à être acheminées vers leur destination. Cependant, les 
contacts avec l’Albanie ont été rompus et les personnes qui avaient formulé la 
demande initiale n’ont pas été à même d’acheminer ce matériel. 
 
D’autres pays avec lesquels des contacts sont établis, à savoir la Guinée (Conakry) et 
la Palestine ont un réel besoin de véhicules de ce type et le Conseil administratif est en 
mesure d’en vérifier la bonne utilisation. 
 
Compte tenu de cette situation et afin d’éviter de laisser inemployés des véhicules 
sanitaires dont l’utilité ne fait aucun doute, nous vous demandons l’autorisation 
d’acheminer les deux ambulances initialement destinées à l’Albanie vers la Guinée et 
la Palestine. L’esprit de la motion 1169 serait ainsi respecté et la présente proposition 
peut être considérée comme la réponse qui lui est apportée. 
 
 

PROJET D’ARRETE 
 
 
- Vu la décision prise le 16 janvier 1994 d’acheminer, dès leur remplacement, deux 

ambulances du SIS devenues obsolètes, vers un pays où leur besoin est démontré; 
 
- vu la disponibilité de ces véhicules depuis 1997; 
 
- vu la perte de contact avec l’Albanie, pays auquel étaient destinées ces 

ambulances; 
 
- vu les besoins avérés de la Guinée et de la Palestine, pays avec lesquels la Ville de 

Genève entretient des contacts et est en mesure d’en vérifier l’utilisation adéquate 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l'article 30 de la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 

arrête 
 
Article unique. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à acheminer les 
2 ambulances du SIS initialement destinées à l’Albanie vers la Guinée (Conakry) et la 
Palestine. 


